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Résultats des votes 
 
 

 
L'assemblée Spéciale réunissait des titulaires de certificat de droit de vote représentant 107 364 certificats de 
droits de vote soit 22,96% du total. Le quorum requis était d'un cinquième, soit 93 538 certificats de droit de 
vote. 

Les deux résolutions soumises au vote de l'assemblée ont été adoptées : 

PREMIERE RESOLUTION : (Reconstitution des certificats d'investissement et des certificats de droit de vote 
en actions) 
Cette résolution a été adoptée à une majorité de 98,67% des voix. 

DEUXIEME RESOLUTION : (Pouvoirs pour formalités) 
Cette résolution a été adoptée à une majorité de 99,42% des voix. 


